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Liste des délibérations publiée le 21 février 2025
Date de convocation du Conseil Municipal : T février 2O2S
Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour
de la séance : 35
Présidente : Mme Véronique SARSELLI
Secrétaire : M. Benjamin VINCENS-BOUGUEREAU
Secrétaire auxiliaire . M. Claude ROIRE
Directeur général des services

Membres présents : Mmes et MM. SARSELLI, BAZAILLE,
MOUSSA, BARRELLON, GIORDANO, RODRIGUEZ, GOUBET,
NOVENT, BOIRON, ESCOFFIER, MOMIN, CAUCHE,
DUMOND, GUERINOT, PONS, FUSARI, JACOLIN, FUGIER,
ASTRE, ROSAIN, PASSELEGUE, CHOMEL de VARAGNES,
MOREL-JOURNEL (pouvoir à Mme CHOMEL de VARAGNES
jusqu'au rapport no 2), VINCENS-BOUGUEREAU,
LATHUILIÈRE, REPLUMAZ, MIHOUBI, KOWALSKI, GILLET,
MAMASSIAN, SCHMIDT, de PARD|EU,

Membres excusés: Mmes et M. BARRIER (pouvoir àM CAUCHE), DUPUTS (pouvoir à Mme BAZATLLE),
VIEUX-ROCHAS (pouvoir à M. VTNCENS-BOUGUEREAU),

Monsieur RODRIGUEZ, Adjoint au Maire, explique que ces derniers mois, en étroite collaboration
avec les équipes pédagogiques et les délégués de parents d'élèves, une réflexion a été engagée
autour du regroupement des écoles élémentaires Robert Schuman et Paul Fabre au sein-du
bâtiment de cette dernière école. Une démarche similaire avait été précédemment conduite pour
les deux écoles maternelles Grange Bruyère et Louise chassagne.

Le constat d'une baisse générale des effectifs scolaires sur la ville de Sainte-Foy-lès-Lyon ces
dernières années a été unanimement partagé. Comme ailleurs, les écoles Où quariier des
Provinces sont concernées avec plusieurs fermetures de classe lors des dernières rentrées
scolaires. La décision de fermeture de l'école élémentaire Robert Schuman s'est donc imposée
parallèlement à celle de l'école maternelle Louise Chassagne.

À compter de la rentrée scolaire 2025-2026, l'école maternelle Grange Bruyère et l,école
élémentaire Paul Fabre, qui bénéficient toutes les deux d'une réfection totale avec mise en
accessibilité et performance énergétique dans le cadre du plan < écoles> de la Ville, pourront
accueillir I'ensemble des élèves.

Le conseil municipal est appelé à délibérer et à :

- APPROUVER le nouveau périmètre scolaire de la commune qui fusionne les secteurs des écoles
Robert Schuman et Paul Fabre ainsi que de Louise Chassagne et Grange Bruyère,

madame le Maire à prendre les mesures administratives permettant son
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le conseil municipal, à l'unanimité,
- APPROUVE le nouveau périmètre scolaire de la commune qui fusionne les

secteurs des écoles Robert Schuman et Paul Fabre ainsi que de Louise
Chassagne et Grange Bruyère,

- AUTORISE madame le Maire à prendre les mesures administratives permettant
son application.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents

P. J. : tableau récapitulatif du périmètre scolaire
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CONSEIL MUNICIPAL DU 1.3 EEVRIER 2025

- ACHARD (rue Marcel)
- ADANSON (allée)
- ANTOINETTE (chemin)
- AQUEDUCS DE BEAUNANT (av. de l')
- ARC (rue Jeanne d')
- AUBEPINE (allée de l')

- BACHELARD (allée Claude)
- BALME (impasse de la )
- BALMES (chemin des)
- BARBIER (rue Dr)
- BARON du MARAIS (boulevard)
- BEAUSOLEIL (allée de)
- BELLEVUE (allée de)
- BERTHET (rue Nicolas)
- BERTHIER (rue Alexandre)
- BLANC (impasse Marcellin)
- BLANC (rue Marcellin)
- BLEUETS (aliée des)
- BLONDEAU (rue Léon)
- BOSQUETS (rue des)
- BOTTIERES (rue des)
- BRAMAFAN (chemin de)
- BRULET (rue du)
- BUFFON (allée)

- CADIERE (chemin de la)
- CAILLOT (rue Félix)
- CANDOLLE (allée de)
- CARREL (rue Alexis)
- CERISIERS (impasse des)
- CHALETS (rue des)
- CHAMP D'ASILE (allée du)
- CHANTEGRILLET (chemin)
- CHANTELOUP (allée)
- CHANTERELLES (allée des)
- CHANTOISEAU (rue)
- CHAPELLE (montée de la)
- CHAPONOST (route de)
- CHARCOT (rue Commandanr)

- CHATEAU (rue du )
- CHATELAIN (rue)

G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE
LA PLAINE
GRAVIERE
CENTRE
CENTRE

CHAIELAIN
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
LA PLAINE
LA PLAINE
GRAVIERE
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE
LA PLAINE

CENTRE - côté pair jusqu'au no60.
CHATELAIN
LA PLAINE OU CHAIELAIN
CENTRE
LA PLAINE
CHAIELAIN
GRAVIERE
LA PLAINE
CHAIELAIN
CHAIELAIN
LA PLAINE
CENTRE
GRAVIERE
G. BRUYERE - P. FABRE du no37 au no59.
LA PLAINE - côté pair du n"234 au no252
et côté impair du no61 au no163.
G. BRUYERE - P. FABRE no35 bis er no35 rer.
CENTRE
CHATELAIN
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- CHAVRIL (chemin de)
- CHAVRIL (impasse de)
- CHAVRIL (rue de)
- CLAIR TISSEUR (place)
- CHONCHANCE (chemin de la)
- CLEMENCEAU (rue Georges)

- CLOS (allée du)
- COTEAU (chemin du)
- COURTILLE (chemin de la)
- COUTURES (chemin des)
- CROIX BERTHET (chemin de la)

- CROIX PIVORT (chemin de la)
- cRoPEL (Cité)
- CUZIEU (rue de)

- DAILLY (avenue Paul)
- DALI (impasse Salvador)
- DALI (rue Salvador)
- DE GAULLE (avenue Général)

- DESHAY (rue)

- DEVAY (chemin du)

- EUROPE (boulevard de l')

- FARRERE (allée Claude)
- FAVRE (chemin Léon)
- FLEURI (chemin)
- FOCH (avenue Maréchal)

- FONTANIERES (chemin de)

- FONTS (chemin des)

- FOREST (rue François)
- FORT (chemin du)
- FOURNACHE (chemin de la)
- FOURNACHE (impasse de la)
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G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE
CENTRE
CHATELAIN
CENTRE - côté impair.
G. BRUYERE - P. FABRE - côté pair
CHAIELAIN
CENTRE
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE - des no103 au no11l-.

CENTRE - côté pair.
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE

GRAVIERE
CHATELAIN
CHAIELAIN
CHATELAIN - côté pair jusqu'au no34.

G.BRUYERE - P. FABRE OU
CHATELAIN - côté impair du no33 au no51.

CENTRE - côté impair.
CHAIELAIN - côté pair,

GRAVIERE

LA PLAINE - OU
G.BRUYERE - P. FABRE - Résidence < Horizon
Nord > no4bis et du no6 au no18.

G. BRUYERE - P. FABRE- côté impair.

CHATELAIN
CENTRE
CENTRE
CENTRE - côté pair à partir du no128.

G. BRUYERE - P. FABRE - côté pair jusqu'au

no126 et côté impair

CENTRE
CHAIELAIN - côté pair jusqu' au no76 inclus et

côté impair jusqu'au no111.

CHAIELAIN OU LA PLAINE côté pair du noBB

au no100.
LA PLAINE côté pair à partir du n"146 et côté

impair à partir du no121.
LA PLAINE
G. BRUYERE - P. FABRE
CENTRE
CENTRE



- FRANCHE COMTE (rue de)

- FRENES (allée des)

- GENETS (rue des)
- GENSOUL (rue)
- GRAND ROULE (chemin du)

- GRANDE RUE
- GRANDE RUE ( impasse)
- GRANGE BRUYERE (rue)

- GRANIER (rue Léon)

- GRAVIERE (allée de la)

- HAUT DU BOIS (chemin du)
- HORMET (côte de l')

- HUIT MAI (rue du)
- HUVELIN (rue Paul)

- JALLADE (rue Simon)
- JARROSSON (avenue Maurice)
impair à

- JEAN PAUL II (allée)
- JUSSEAUD (rue Claude)

- LERICHE (rue du Professeur)
- LIBERATION (route de la)
- LICHFIELD (esplanade de)
- LILAS (allée des)

- LIMBURG (avenue de)
- LINNE (allée)
- LUMIERE (rue des Frères)

- MILLOU (place François)
- MIRABELLE (impasse)
- MIRO (rue Jean)
- MONET (rue Claude)
- MONLEAN (allée)

G. BRUYERE - P. FABRE

CHATELAIN

CHAIELAIN
CENTRE
CENTRE - côté pair jusqu'au no80 et côté impair
jusqu'au no21.
CENTRE
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE
côté pair du no2 au no66 et côté impair du no3 au
no43.

CHATELAIN - côté impair.
GRAVIERE - côté pair (Résidence ( les Hauts du
Bois >)
GRAVIERE

CHATELAIN
CENTRE - côté pair.
CHAIELAIN - côté impair
G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE

LA PLAINE côté pair.
CHATELAIN - côté pair à partir du no48 et côté
partir du no39.
G. BRUYERE - P. FABRE - côté pair jusqu'au
no46 et côté impair jusqu'au no37.
LA PLAINE
G. BRUYERE - P. FABRE- côté pair et
côté impair no1 allées C, D, E, du no15 à no17 et du
no23 à no31.

CHAIELAIN
GRAVIERE
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE - du no2 au no13
(partie située côté impasse du Vallon).
CHATELAIN - du no24 au no26 (partie située côté
chemin des Fonts).
GRAVIERE
LA PLAINE
CENTRE

CENTRE
CENTRE
CHATELAIN
CHATELAIN
CENTRE



- MONTRAY (chemin de)

- MONTREGARD (allée de)

- MURES (impasse des)
- MYOSOTIS (rue des)

- NARCEL (boulevard de)
- NARCEL (chemin de)

- NARCEL (impasse de)
- NEYRARD (impasse du)
- NEYRARD (rue du)

- ONZE NOVEMBRE (boulevard du)
- OLIVIER (allée de l')

- PARMENTIER (impasse)

- PARMENTIER (rue)
- PAUL (rue Laurent)
- PETIT STE FOY ( montée du)
- PICASSO (impasse Pablo)
- PILAT (chemin du)
- PINS (allée des)
- PLAN DU LOUP (chemin du)
- PLANIT (impasse du)
- PLANIT (rue du)
- PLATANES (rue des)
- PLEIN SUD (allée)
- POIVRE (allée)
- PONCETIERE (allée de la)
- PONCETIERE (chemin de la)
- PONCETIERE (passage de ia)
- PRES (chemin des)

- PRIMEVERES (allée des)

- PROVENCES (rue des)

- PROVINCES (boulevard des)

- QUATRE VIERGES (place des)

- RAZES (chemin des)

- REVY (place Henri)
- RICARD (place Xavier)
- RICARD (rue Joseph)

- ROSERAIE (allée de la)

CENTRE - côté pair du noBG au no194 et côté

impair jusqu'au no1B5. GRAVIERE - côté impair à

partir du n"L87 et côté pair à partir du no204

CHATELAIN - côté pair jusqu'au no84.

CHAIELAIN
GRAVIERE
CHATELAIN

CENTRE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
CENTRE

CHAIELAIN
GRAVIERE

CENTRE
CENTRE
LA PLAINE
CENTRE
CHATELAIN
CHATELAIN
CENTRE
CHATELAIN
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE
CHAIELAIN
LA PLAINE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
LA PLAINE - côté pair.

G. BRUYERE - P. FABRE - côté impair
(à partir de I'avenue Général de Gaulle).
CHAIELAIN
CHATELAIN
G. BRUYERE - P. FABRE

CENTRE - côté impair.
CHATELAIN - côté pair

GRAVIERE
GRAVIERE
CENTRE
CENTRE - côté impair.
CHATELAIN - du no22 au parc du Mont Riant.
CHAIELAIN

- SAINTE BARBE (rue) CHAIELAIN



- SAINT LUC (place)
- SAINTE MARGUERITE (impasse)
- SAINTE MARGUERITE (rue)
- SANTONS (allée A)
- SANTONS (allée B) devient
OLIVIER (allée de l')

- SANTONS (allée des) devient
VIGNES (chemin des)

- SANTONS (chemin des)
- SIGNAL (chemin du)
- SIMON (rue Jean-Bapriste)
- SOUBEYRAT (place Pierre)
- SOURCE (chemin de la)
- SOURCE (impasse de la)
- SOURCES (chemin des)

- TAFFIGNON (allée de)
- TAFFIGNON (chemin de)
- TOURS (chemin des)

- \4\LDO (rue Pierre)
- VALIOUD (avenue)
- VALLON (chemin du)
- VALLON (impasse du)
- VERDUN (impasse de)
- VERDUN (rue de)
- VERGER (rue du)
- VERT (chemin)
- VERZIERES (chemin des)
- VERZIEUX-DUCARRE (chemin)
- VIGNES (chemin des)
- VILLAS (chemin des)
- VINGTAIN (impasse du)
- VINGTAIN (rue du)
- VISTEL (allée Alban)
- YZERON (chemin de l')

- ZEIZIG (rue Emile)

G. BRUYERE - P. FABRE
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE
GRAVIERE

CENTRE

CENTRE
CENTRE
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE
LA PLAINE
LA PLAINE
LA PLAINE

GRAVIERE
GRAVIERE
LA PLAINE côté pair du no2 au no6 T et côté
impair jusqu'au no5 inclus.

LA PLAINE du no179 au no189
CENTRE
G. BRUYERE - P. FABRE
G. BRUYERE - P. FABRE
CENTRE
CENTRE
CHAIELAIN
CENTRE
CENTRE
GRAVIERE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
CENTRE
CHAIELAIN
GRAVIERE

CENTRE


